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01 34 87 45 18

Panneau Pocket - Saulx-Marchais

Restez informé en quelques clics !

www.saulx-marchais.fr Commune de Saulx-Marchais - 78650

mairie@saulx-marchais.fr

GUIDE DE
L’URBANISME
Tout savoir et tout comprendre sur les

démarches d’urbanisme de votre commune

COMMUNE DE SAULX-MARCHAIS

PLU
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Commune de Saulx-Marchais Urbanisme
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Avec 2 sites inscrits Monuments Historiques, notre village comporte donc deux périmètres de 500m, ce qui

couvre la totalité de notre village :

le premier autour de l'Eglise (propriété de la commune), inscrit le 26 avril 1999 à la demande d'une association.

le second autour de l’ancienne tuilerie (propriété privée), inscrit le 11 mars 2003 à la demande des propriétaires.

Commune de Saulx-Marchais Urbanisme

L'urbanisme dans un village joue un rôle essentiel dans le développement harmonieux de la communauté
tout en préservant son caractère unique. Voici quelques aspects à considérer concernant l'urbanisme dans
notre village :

Planification urbaine : 
            La création d'un Plan Local d’Urbanisme
(PLU) permet de définir les zones constructibles, les
espaces verts, et les infrastructures nécessaires. Cela
aide à organiser le développement de manière
cohérente et durable. 
La dernière version en vigueur du plan local
d'urbanisme de Saulx-Marchais date de décembre
2019, cette dernière version intègre des
Orientations d’Aménagement Programmés (OAP),
dont le rôle est de cadrer les opérations futures
sur certains secteurs en mettant en avant des
principes d’urbanisation et de préservation, suite
à la demande de l’Architecte des Bâtiments de
France.
Comme pour toutes les communes de France, le
PLU est visé par tous les organismes concernés par
l’environnement ainsi que par le contrôle de la
légalité.

Préservation du patrimoine : 
            Dans un village, il est souvent important
de protéger les bâtiments historiques et les
paysages naturels. Des règles spécifiques peuvent
être mises en place pour garantir que les nouvelles
constructions s'intègrent bien dans le cadre
existant. Lorsqu'un monument est inscrit au
patrimoine, un périmètre (par défaut de 500
m) délimite une zone dans laquelle les règles
sont généralement plus exigeantes (cela inclut
entre autres, des restrictions sur la hauteur des
bâtiments, les matériaux utilisés et le style
architectural). 

Espaces publics : 
            La création et l'entretien d'espaces publics,
comme des parcs, des places et des aires de jeux, sont
essentiels pour favoriser la vie communautaire et
offrir des lieux de rencontre.

Développement durable : 
            Intégrer des pratiques durables dans
l'urbanisme, comme l'utilisation de matériaux
écologiques, la gestion des eaux naturelles qui
impactent les projets, le ruissellement des eaux
pluviales, est de plus en plus important pour
répondre aux enjeux environnementaux.

Urbanisme dans votre village

Le PLU indique par exemple pour les clôtures : “des
prescriptions complémentaires pourront être imposées
AU CAS PAR CAS pour respecter le caractère rural
de l’environnement immédiat et des clôtures
avoisinantes”. Ainsi, il se peut que l’un puisse faire un
mur de clôture, un autre un muret surmonté d’une
grille sans occultation, et encore un autre avec une
haie d’essence locale ... tout ceci dans un
environnement proche.
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Commune de Saulx-Marchais Urbanisme

Protection des paysages : 
            L'Architecte des Bâtiments de France (ABF)
joue un rôle important dans la préservation du
patrimoine architectural et paysager, c’est-à-dire
non seulement le bâti mais également les espaces
végétalisés y compris la protection des arbres.
C'est pourquoi, il est important d'obtenir une
autorisation lorsqu'il est envisagé d’abattre un arbre
(malade ou non).

Consultation de l'Architecte des Bâtiments de
France (ABF) : 
            L’ABF est l’une des autorités compétentes
pour donner son avis sur les projets de
construction ou de rénovations dans ces zones. Il
ne s’agit pas d’une simple formalité, mais
d’une obligation légale que les Maires doivent
respecter.
Sa consultation est obligatoire pour tout projet
dans un périmètre de protection. En cas d’avis
défavorable ou favorable avec prescriptions,
son avis s’impose à l’administré et à la
commune.

Règlementation locale :
Chaque commune a des règlements d’Urbanisme
qui doivent être conformes aux lois Nationales.
Ces règlements s’imposent donc à tous,
administrés et élus locaux.

Pourquoi le Maire doit suivre les règles ?

Responsabilité légale :
En tant qu’élu, le Maire, a obligation de
respecter et d’appliquer les lois en vigueur.
Ignorer les avis de l’ABF ou le règlement
d’Urbanisme peut entrainer des sanctions légales
et des conséquences financières pour la commune.

Préservation de l’identité locale :
En respectant ces règles, le Maire contribue à
préserver l’identité et le patrimoine culturel de la
commune. Cela a un impact positif local tel que le
maintien et voire l’augmentation des valeurs
mobilières.

Engagement envers les citoyens :
Les citoyens s’attendent à ce que le Maire protège l’Environnement dans lequel ils vivent.
Suivre les règles d’Urbanisme montre cet engagement.

Il est donc impératif que tous les citoyens prennent conscience de l’importance de ces règles et que les
élus y compris les Maires, agissent en conformité avec elles.
Cela garantit non seulement la protection du patrimoine mais aussi un développement harmonieux et durable
de nos villes et villages.

Urbanisme dans votre village

Le respect des règles est la seule justice d’égalité pour les administrés !
La loi s’applique à tous les citoyens sans distinction assurant ainsi que chacun soit traité

de manière équitable.

Ces règles, lorsqu’elles sont connues et appliquées évitent les prescriptions ou les refus dans les demandes
d’urbanisme.
Le nombre de dossier instruit depuis 2020 pour notre commune, permet de se rendre compte du travail
fournit par le bureau instructeur (CCCY) et des services associés (ABF …)
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Commune de Saulx-Marchais Urbanisme

Quels sont les résultats de l’instruction des dossiers ?

Instruction des dossiers de demande de travaux  par la CCCY pour la commune de

Saulx-Marchais depuis 2020 (à fin mars 2025).

Acceptation dès la
première demande

Acceptation à la suite de la prise en
compte des remarques*

Depuis 2020, le service instructeur (de la CCCY) a étudié et instruit 250 dossiers de demande de travaux
et 27 dépôts de permis (y compris des demandes de modifications de permis) pour notre commune.

*Certains dossiers n’ont pas reçu l’acceptation par manque de pièces obligatoires ou abandon de la part des
pétitionnaires.

Quelles démarches pour quels travaux ?

J’envisage de faire des travaux, je ne sais pas si je dois faire une déclaration préalable,
un permis de construire, aucune demande ...

Un seul réflexe : contacter votre Mairie ou le service en charge de l’urbanisme

Commune de Saulx-Marchais Urbanisme
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Réception de la
décision et affichage sur

le terrain/lieu (en cas
d’acceptation)

Proposition 
de décision 

ACCORD ou REFUS
adressé au Maire

DECISION SIGNEE
par le Maire

1

VOTRE
MAIRIE

VOTRE
COMMUNAUTE
DE COMMUNES

(CCCY)

Réception et
enregistrement du

dossier (affichage du
dépôt)

ETUDE DU DOSSIER
par le service

Autorisation du droit des
sols (ADS)

Vérification de la
complétude du
dossier et demande
de pièces
complémentaires si
nécessaire
Consultation(s) si
nécessaire 
Majoration du délai
d’instruction si
nécessaire
Vérification de la
conformité du projet
avec les règles en
vigueur

Consultation de l’avis
des organismes dont

l’ABF

2a

2c

3

4

5

6

ABF (la quasi-totalité
de la commune est en

périmètre ABF)
Syndicats (eau,

électricité...)

Déclaration d’ouverture
du chantier à déposer en

ligne sur GNAU ou en
Mairie (pour les permis

de construire)

Commune de Saulx-Marchais Urbanisme

Circuit d’instruction des demandes d’urbanisme

VOUS

Constitution du dossier
de demande par voie

électronique sur le
Guichet Unique des

Autorisations
d’Urbanisme

(GNAU)

Vous avez un
projet de

construction ou
de travaux

Déclaration attestant
l’achèvement et la

conformité des travaux
à déposer en ligne sur

GNAU ou en Mairie

ORGANISMES

GNAU
Portail Numérique

2b
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Commune de Saulx-Marchais UrbanismeCommune de Saulx-Marchais Urbanisme

Les risques en cas de non respect de la réglementation

Procès-verbal :
Un procès-verbal pour une infraction à l'urbanisme est dressé afin de
formaliser et de constater officiellement qu'une règle ou une
réglementation en matière d'aménagement du territoire, de construction
ou d'utilisation des sols a été enfreinte. Cela permet d'avoir une preuve
légale de l'infraction, ce qui est essentiel pour engager des démarches
administratives ou judiciaires si nécessaire.

Ce document sert aussi à informer la personne concernée des faits reprochés, tout en lui
donnant la possibilité de répondre ou de régulariser la situation. En résumé, le procès-
verbal est un outil essentiel pour faire respecter la législation urbanistique, garantir la sécurité,
préserver l'environnement, et maintenir un aménagement harmonieux des espaces urbains et
ruraux.

Lorsqu'une infraction à l'urbanisme n'est pas régularisée après la constatation par un procès-
verbal, cela peut conduire à des démarches plus formelles, voire à une procédure devant le
tribunal administratif ou judiciaire.

Le non-règlement d'une infraction peut entraîner des sanctions telles que des amendes, des
ordres de démolition ou de remise en état des lieux. Le but de ces mesures est de faire respecter
la réglementation en matière d'urbanisme, afin de préserver l'harmonie et la sécurité des espaces
publics et privés.
Si la situation n'est pas régularisée, l'administration peut saisir le tribunal pour obtenir des
sanctions ou des injonctions à régulariser la situation. Cela montre à quel point il est
important de traiter rapidement ces infractions pour éviter des complications juridiques
plus lourdes.

En ce qui concerne notre municipalité, depuis les 10 dernières années, suite aux procès-
verbaux dressés, 4 dossiers ont, malheureusement, eu une suite judiciaire dans lesquels la
commune a obtenu gain de cause. Si ces affaires sont allées au tribunal c’est sur la demande
des administrés. En effet, ce sont les administrés, qui ont fait le choix de déposer des recours
auprès du tribunal administratif pour contester leur procès verbal.
Pour rappel, une municipalité, et notamment le Maire, a le devoir et l’obligation, lorsqu’il a
connaissance d’une infraction au code de l’urbanisme de dresser un procès-verbal. Ces 4
dossiers qui ont entrainés un acte judiciaire sont issus de plaintes d’associations et de la
commune, d’un constat du Maire et du passage de 2 administrés en mairie ne comprenant pas
que des personnes effectuaient ce type de travaux (ayant eux même reçu des refus pour ces
mêmes travaux). En ce qui concerne les autres procès-verbaux dressés, les administrés ont
procédé à leurs régularisations, apportant un grand soulagement à tous.

 Votre mairie reste disponible pour accompagner et conseiller toute personne ou organisation souhaitant réaliser un projet

d'urbanisme. Elle peut vous renseigner sur les démarches à suivre, les réglementations en vigueur, et vous aider lors de la

constitution de vos dossiers.

Pour information, lors d’une vente, le notaire exige de la commune de prouver par les arrêtés
tous les travaux effectués et leur conformité. Lorsque les documents existent et sont conformes,
cela facilite les démarches pour les acquéreurs et rend la transaction plus rapide et plus simple.



Périmètres de 500 mètres autour des

Monuments Historiques

source : http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas
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